
Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

 SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008
N°134/08

= = = = = = = = = = = = = = = = = =

COMPTE-RENDU DES DELEGATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le Maire rappelle que par dŽlibŽration du 21 mars 2008 et conformŽment
aux dispositions des articles L 2122-23 et L 2122-22 du Code gŽnŽral des collectivitŽs
territoriales, le Conseil Municipal a dŽlŽguŽ certaines de ses attributions au Maire et ̂  ses
adjoints.

Selon ces mêmes articles, la Loi impose de donner communication des décisions
prises par M. le Maire depuis la précédente séance sans donner lieu toutefois ni à avis du
Conseil, ni à vote de ce dernier.

LE CONSEIL MUNICIPAL est donc informŽ et prend acte que la dŽcision suivante a
ŽtŽ prise depuis le 4 novembre 2008!:

DECISION DU MAIRE
PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N¡ 7 / 2008 du 24/11/2008

Objet : exercice du droit de prŽemption urbain, Section D
parcelle n¡861 (Quartier de Leuze)

Le Maire de la Commune de CAROMB,



Vu la dŽlibŽration du Conseil Municipal du 20 novembre 1991 instituant le droit de
prŽemption urbain,
Vu la dŽlibŽration du 29 octobre 1996 modifiant le pŽrim•tre du droit de prŽemption urbain,
Vu les délibérations du conseil municipal n°33-08 du 21 mars 2008 et n°46-08 du 21 avril 2008 par
lesquelles le Conseil Municipal délègue notamment au Maire la faculté                    d’ « exercer, au
nom de la commune, les droits de prŽemption dŽfinis par le code de l'urbanisme » ; en
application de l’article L 2122-22 al. 15 du code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l'urbanisme et particuli•rement ses articles L 210-1, L 211-1 et suivants, L
213-1 et suivants, L 300-1, R 211-1 et suivants et R 231-1 et suivants relatifs au droit de
prŽemption urbain,
Vu la dŽlibŽration du Conseil Municipal du 12 mai 1989 portant approbation du Plan
d'Occupation des Sols (POS),
Vu les dŽlibŽrations du Conseil Municipal du 21 janvier 1999 rŽvisant le POS, des 15
septembre 1999, 25 mai 2000, 6 avril 2001, 23 fŽvrier 2004, 6 mars 2006, 26 juin 2007 et 23
septembre 2008 le rŽvisant,
Vu la dŽlibŽration de la CommunautŽ de Communes Ventoux Comtat Venaissin du 11
septembre 2002 portant acquisition de terrains et incluant la parcelle N¡861 dans le pŽrim•tre
dÕŽtude de la Zone Artisanale de Leuze,
Vu la dŽclaration d'intention d'aliŽner re•ue en mairie le 25 septembre 2008, par laquelle
Ma”tre Beaud, notaire ˆ Caromb, a informŽ la Commune de l'intention de son mandant, Mme
LAFOND Annie Berthe Danielle, d'aliŽner sous forme de vente amiable au prix de 4 600
euros (quatre mille six cent euros) le bien cadastrŽ ̂  la section D sous le numŽro 861
reprŽsentant une parcelle d'une superficie cadastrale de 1 540 m_ (mille cinq cent quarante
m•tres carrŽs), le bien Žtant dŽclarŽ libre de toute occupation ou location,
Vu lÕavis des Domaines en date du 21 novembre 2008 fixant la valeur vŽnale de la parcelle
cadastrŽe section D n¡861 ˆ 4 600 ", valeur conforme au prix notifiŽ dans la DŽclaration
dÕIntention dÕAliŽner,
ConsidŽrant que la Commune projette sur le quartier de Leuze, o• se situe le bien objet de la
prŽsente dŽclaration d'intention d'aliŽner, lÕagrandissement de la zone dÕactivitŽ,
ConsidŽrant que la Commune a, dans sa dŽlibŽration du 23 septembre 2008 prescrivant la
rŽvision simplifiŽe du Plan d'occupation des Sols, fait officiellement part de son intention
prŽalable de procŽder ̂  lÕextension de la Zone dÕactivitŽs de Leuze, et dÕimplanter des locaux
des ateliers techniques municipaux dans ce m•me secteur,
ConsidŽrant que le droit de prŽemption est exercŽ en vue de la constitution, dans l'intŽr•t
gŽnŽral, d'une rŽserve fonci•re en vue de la rŽalisation d'un ou de plusieurs Žquipements
collectifs, en l'occurrence, une zone dÕactivitŽ et des ateliers municipaux, conformŽment aux
articles L 210-1 et L 300-1 du code de l'urbanisme,
ConsidŽrant quÕil convient de favoriser le dŽveloppement Žconomique de la commune,

DECIDE!:

ARTICLE 1 :  La Commune de Caromb, reprŽsentŽe par son Maire ayant re•u
dŽlŽgation du Conseil Municipal, exerce son droit de prŽemption sur la vente de la
parcelle cadastrŽe ̂ la section D sous le numŽro 861, d'une superficie cadastrale de 1
540 m_ et appartenant ˆ Mme LAFOND Annie Berthe Danielle, le bien Žtant dŽclarŽ
libre de toute occupation ou location,

ARTICLE 2 : Le droit de prŽemption est exercŽ pour constituer une rŽserve fonci•re
en vue de la rŽalisation dÕŽquipements collectifs au quartier de Leuze.



ARTICLE 3 : La Commune de Caromb exerce son droit de prŽemption au prix
mentionnŽ dans la dŽclaration d'intention d'aliŽner, soit 4 600 euros (quatre mille six
cent euros)

ARTICLE 4 : ConformŽment aux dispositions de l'article R 213-12 du code de
l'urbanisme, un acte authentique devra •tre dressŽ dans les trois mois ̂  compter de la
date de notification de la prŽsente dŽcision. Le paiement du bien sera effectuŽ dans les
six mois ˆ compter de la m•me date, conformŽment ̂  l'article L 213-14 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 5 : La prŽsente dŽcision sera affichŽe en Mairie, inscrite au registre des
dŽcisions du Maire et consignŽe au registre des prŽemptions.

ARTICLE 6 : Les crŽdits nŽcessaires ˆ l'exercice du droit de prŽemption sont inscrits
au chapitre 21, article 2111 du budget principal 2008.

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur GŽnŽral des Services et Monsieur le TrŽsorier
Principal sont chargŽs, chacun en ce qui les concerne, de l'exŽcution de la prŽsentŽ
dŽcision dont ampliation sera adressŽe ̂ M. le PrŽfet de Vaucluse, ̂  Me Beaud et ˆ
Mme Lafond.

Fait ˆ Caromb, le 24/11/2008

Au registre sont les signatures.
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que

dessus.
Pour expédition certifiée conforme.
A CAROMB, Transmise le 19 décembre 2008.

Le Maire,
LŽopold MEYNAUD

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

 SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008
N°135/08

= = = = = = = = = = = = = = = = = =

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU BASSIN SUD-
OUEST DU MONT VENTOUX :



APPROBATION DU RAPPORT DÕACTIVITE ET DU
COMPTE ADMINISTRATIF 2007

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, conformément à l'article
L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, il convient de prendre acte du
rapport d'activité ainsi que du compte administratif du Syndicat du Bassin sud-ouest du
Mont Ventoux pour l'exercice 2007.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il tient ce rapport à la disposition
des conseillers et rappelle qu’après approbation, il sera mis à la disposition des administrés
en Mairie.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le Maire et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

DECIDE! :

DE PRENDRE ACTE du rapport d'activitŽ ainsi que du compte administratif
du Syndicat Intercommunal du Bassin Sud-Ouest du Mont Ventoux pour
l'exercice 2007

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Au registre sont les signatures.
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que

dessus.
Pour expédition certifiée conforme.
A CAROMB, Transmise le 19 décembre 2008.

Le Maire,
LŽopold MEYNAUD



Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

 SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008
N°136/08

= = = = = = = = = = = = = = = = = =

APPROBATION DE LA CHARTE DES CONTRATS
DE CANAUX

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur Rogier rappelle au Conseil Municipal les objectifs de la démarche du
Contrat de Canal dans laquelle se sont lancées le Canal Mixte, le Canal Saint Julien, le
Canal de Cabedan-Neuf et le Canal de Carpentras.

Il explique que cette démarche a pour objectif de favoriser une approche concertée et
participative de la gestion de la ressource en eau et des ouvrages en impliquant les acteurs
ayant un lien avec ces Canaux.

Il poursuit en indiquant que l'une des étapes importantes de la démarche « Contrat de
Canal » réside dans l'élaboration d'une Charte d'Objectifs commune aux cinq canaux. Cette
Charte définit cinq axes stratégiques relayés par une série d'objectifs communs aux canaux,
à savoir :

1 - Axe Žconomique : Des canaux répondant aux besoins des activités de leur territoire
2 - Axe environnemental : Des canaux contribuant à la gestion de l'eau et à la qualité de
l'environnement
3 - Axe social et culturel : Des canaux en prise avec les besoins de la population
4 - Axe territorial  : Un territoire préservant le maintien et le développement de ses canaux.
5 - Axe gestion concertŽe : Une démarche et un projet associant l'ensemble des acteurs
concernés.



ConsidŽrant que la commune de Caromb participe en tant que membre des comitŽs de
pilotage depuis plusieurs annŽes au cotŽ du Canal de Carpentras ˆ l'Žlaboration de la
dŽmarche Contrat de canal

ConsidŽrant qu'en Žnon•ant clairement les objectifs partagŽs par les signataires, cette
charte marque l'implication de l'ensemble des partenaires et acte leur engagement ̂
s'impliquer dans la mise en Ïuvre des actions qui seront portŽes par les diffŽrents
contrats de canaux

ConsidŽrant que la signature officielle de cette charte est prŽvue en dŽbut d'annŽe
2009,

Entendu lÕexposŽ de Monsieur Rogier et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE! :

DÕAPPROUVER les termes de la Charte prŽsentŽe en annexe et autorise
M. le Maire ˆ signer la charte d'Objectifs des contrats de canaux

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Au registre sont les signatures.
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que

dessus.
Pour expédition certifiée conforme.

A CAROMB, Transmise le 19 décembre 2008.

Le Maire,
LŽopold MEYNAUD

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)     DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008  N°139/08
= = = = = = = = = = = = = = = = = =

PERSONNEL MUNICIPAL!: RECRUTEMENT DÕAGENTS
SAISONNIERS

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)



Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, conformément à la Loi n° 84-53
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, et notamment à l’article 3, alinéa 2, il est possible de recruter des agents non titulaires
pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier, et ce pour une durée maximale de
six mois au cours d’une même période de douze mois.

Monsieur le Maire propose ainsi au Conseil Municipal la crŽation de 3 postes, pour
une durŽe hebdomadaire de 35 heures. Ces personnes exerceront les fonctions dÕAdjoint
Technique de 2•me Classe ̂ titre principal et seront rŽmunŽrŽs sur la base de du 1er Žchelon de
ce grade.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu la loi N¡ 84-53 du 26 janvier 1984 modifiŽe portant dispositions statutaires
relatives ˆ la fonction publique territoriale, et notamment lÕarticle 3, 2•me alinŽa!;

ConsidŽrant que les nŽcessitŽs de service peuvent exiger lÕemploi de personnels
ˆ titre occasionnel,

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le Maire et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

D E C I D E :

DÕautoriser Monsieur le Maire pour lÕannŽe 2009 ˆ engager par
recrutement direct en tant que de besoin pour rŽpondre aux nŽcessitŽs de
service des agents non titulaires ˆ titre occasionnel dans les conditions
gŽnŽrales fixŽes par lÕarticle 3/2e alinŽa de la loi du 26 janvier 1984
prŽcitŽe!et des conditions particuli•res prŽcisŽes ci-dessus;

AUTORISE :

Monsieur le Maire ˆ conclure avec les personnes retenues les contrats
correspondants et toutes pi•ces affŽrentes.

D IT :

Que les crŽdits correspondants seront inscrits au budget ̂  lÕarticle
64131



DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Au registre sont les signatures.
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus.
Pour expédition certifiée conforme.
A CAROMB, Transmise le 19 Décembre 2008.

Le Maire,
LŽopold MEYNAUD

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)     DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008  N°140/08
= = = = = = = = = = = = = = = = = =

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES AGENTS
MUNICIPAUX AU SDIS

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, conformément à la loi n° 84-53
du 26 janvier 1984, les fonctionnaires territoriaux peuvent faire l’objet d’une mise à disposition.

Il rappelle ensuite que la loi du 3 mai 1996 a confié dans chaque département, au
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), l’organisation et la gestion de l’ensemble
des moyens affectés aux services d’incendie et de secours du département. La Commune de
Caromb a ainsi conclu par la suite avec le SDIS une convention de transfert et de mise à disposition
des services et des moyens dont elle disposait sur son territoire.

Il explique que depuis ce transfert, rien n’a été prévu pour les agents municipaux qui
viendraient à effectuer des vacations en tant que sapeur-pompier volontaire au profit du SDIS.



Il convient donc d’autoriser le Maire à signer avec le Président du SDIS une
convention de mise à disposition des agents de la Commune précisant les conditions juridiques et
financières de leurs autorisations d’absence en tant que sapeur-pompier volontaire, qu’il s’agisse de
missions opérationnelles ou d’actions de formations.

M. le Maire indique, qu’après avoir interrogé les plus hautes autorités en la matière, il ne
saurait •tre question dÕune Žventuelle compensation financi•re de ces absences. (Celles-ci
doivent en principe être calculées sur la base des vacations versées aux sapeurs pompiers volontaires ou sur
la base du taux horaire brut du salaire versé à l’agent par la collectivité).

En revanche, les heures donnant lieu ˆ vacations seront rattrapŽes au profit de la
Commune, ˆ due concurrence de lÕindisponibilitŽ de lÕagent et selon les besoins de service.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu la loi N¡ 84-53 du 26 janvier 1984 modifiŽe portant dispositions statutaires
relatives ˆ la fonction publique territoriale,

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le Maire et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

D E C I D E :

DÕAUTORISER Monsieur le Maire ˆ signer avec le S.D.I.S. une convention de
mise ̂  disposition des agents de la Commune de Caromb en tant que sapeurs-
pompiers volontaires au profit du SDIS dans les conditions prŽcisŽes c-dessus.

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Au registre sont les signatures.
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus.
Pour expédition certifiée conforme.
A CAROMB, Transmise le 19 Décembre 2008.

Le Maire,
LŽopold MEYNAUD

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

 SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008
N°141/08

= = = = = = = = = = = = = = = = = =

DƒCISION MODIFICATIVE N¡1 DU BUDGET
ANNEXE DE LÕASSAINISSEMENT EXERCICE 2008

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)



Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le 1er Adjoint expose au Conseil Municipal quÕune dŽcision budgŽtaire
modificative permet de procŽder ̂ des ajustements, rŽgularisations et autres corrections de certains
comptes budgŽtaires pour lÕexercice en cours.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Entendu lÕexposŽ de Monsieur le 1er Adjoint et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

D E C I D E :

DÕadopter la DŽcision Modificative n¡1 au titre du Budget Annexe de
lÕASSAINISSEMENT de lÕexercice 2008 comme suit :

SECTION DÕEXPLOITATION
DEPENSES :

- Chapitre 012 (Charges de Personnel),
Compte 6215 (Personnel affectŽ par collectivitŽ) : - 2 000 euros

- Chapitre 65 (Charges diverses de gestion courante),
Compte 658 (Charges diverses) : + 2 000 euros

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS

Au registre sont les signatures./ Fait et délibéré en Mairie, les
jour, mois et an que dessus.

Pour expédition certifiée conforme.
A CAROMB, Transmise le 19 décembre 2008.

Le Maire,
LŽopold MEYNAUD

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

 SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008
N°142/08

= = = = = = = = = = = = = = = = = =



DƒCISION MODIFICATIVE N¡1 DU BUDGET
ANNEXE DE LÕEAU EXERCICE 2008

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal quÕune dŽcision budgŽtaire modificative
permet de procŽder ̂ des ajustements, rŽgularisations et autres corrections de certains comptes
budgŽtaires pour lÕexercice en cours.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Entendu lÕexposŽ de Monsieur le Maire et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

D E C I D E :

DÕadopter la DŽcision Modificative n¡2 au titre du Budget Annexe de lÕEAU de
lÕexercice 2008 comme suit :

SECTION DÕEXPLOITATION
DEPENSES :

- Chapitre 012 (Charges de Personnel),
Compte 6215 (Personnel affectŽ par collectivitŽ) : + 17 000 euros

- Chapitre 011 (Charges ˆ caract•re gŽnŽral),
Compte 60222(Produits dÕentretien) : - 1 000 euros
Compte 6152 (Entretien et rŽparation de biens immobiliers) : - 7 000

euros
- Chapitre 67 (Charges exceptionnelles),

Compte 67(Autres charges exceptionnelles) : - 9 000 euros

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS

Au registre sont les signatures. Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus.
Pour expédition certifiée conforme.
A CAROMB, Transmise le 19 décembre 2008.

Le Maire,
LŽopold MEYNAUD



Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

 SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008
N°143/08

= = = = = = = = = = = = = = = = = =

DƒCISION MODIFICATIVE N¡1 DU BUDGET
ANNEXE DU SPANC EXERCICE 2008

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal quÕune dŽcision budgŽtaire modificative
permet de procŽder ̂ des ajustements, rŽgularisations et autres corrections de certains comptes
budgŽtaires pour lÕexercice en cours.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Entendu lÕexposŽ de Monsieur le Maire et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

D E C I D E :

DÕadopter la DŽcision Modificative n¡1 au titre du Budget Annexe du SPANC de
lÕexercice 2008 comme suit :

SECTION DÕEXPLOITATION

DEPENSES :

- Chapitre 002 (DŽficit de fonctionnement reportŽ),
Compte 002 (DŽficit de fonctionnement reportŽ) : + 3 668,80 euros

- Chapitre 011 (Charges ˆ caract•re gŽnŽral),
Compte 617 (Etudes et recherches) : - 3 668,80 euros

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS



Au registre sont les signatures.
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que

dessus.
Pour expédition certifiée conforme.
A CAROMB, Transmise le 19 décembre 2008.

Le Maire,
LŽopold MEYNAUD

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

 SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008
N°144/08

= = = = = = = = = = = = = = = = = =

DELIBERATION BUDGETAIRE SPECIALE

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que l'article L1612-1 du CGCT et la loi n°82-213
du 2 mars 1982 (article 7) complétée par la loi n°88-13 du 5 janvier 1988 permet aux communes
avant l’adoption du Budget Primitif d’ouvrir des crédits d’Investissement dans la limite du quart des
crédits ouverts au Budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au
remboursement de la dette.

Il sÕagit dÕune dŽlibŽration budgŽtaire spŽciale puisque les crŽdits ouverts ne seront
rŽellement inscrits quÕau Budget Primitif 2008.

Monsieur le Maire indique que cette autorisation doit préciser le montant et l'affectation des
crédits, sachant que ces derniers devront être repris au Budget Primitif 2009 lors de son adoption.

LE CONSEIL MUNICIPAL,



Entendu lÕexposŽ de Monsieur le Maire et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

-  DECIDE D'AUTORISER Monsieur le Maire ˆ engager,
liquider et mandater les dŽpenses dÕinvestissement
suivantes!:

Compte Désignation Montant des crédits ouverts

208 Autres immobilisations incorporelles 9 000

2115 Terrains b‰tis 100 000

2313 Constructions 150 000

- DIT que les crŽdits correspondants seront repris au
Budget Primitif 2009 du Budget Principal

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Au registre sont les signatures.
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que

dessus.
Pour expédition certifiée conforme.

A CAROMB, Transmise le 19 décembre 2009.

Le Maire,
LŽopold MEYNAUD

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

 SEANCE DU  16 DECEMBRE 2008
N°145/08

= = = = = = = = = = = = = = = = = =

FIXATION DU PRIX DE LÕEAU POUR LÕEXERCICE
2009

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)



Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le 1er Adjoint expose au Conseil Municipal qu’il convient de fixer le prix de
l'eau s’appliquant aux consommations qui seront arrêtées au cours de l'année 2009 dans la
présente séance, soit avant le 1er janvier 2009.

 LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le 1er Adjoint et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,
Vu la dŽtermination des nouvelles conditions dÕŽquilibre budgŽtaire et de partage

de charges entre le budget principal et le budget annexe de lÕAssainissement,
Vu lÕajustement en consŽquence des tarifs proposŽs par les commissions de

lÕEau/Assainissement et des Finances rŽunies le 10 dŽcembre 2008,

D E C I D E :

-  De MAINTENIR le prix du m•tre cube dÕeau ̂ la somme de
0,30 euros pour les consommations de 0 ̂  50 m3 inclus et ̂  0, 85
euros pour les consommations ˆ partir de 50 m3

- De MAINTENIR le prix de lÕabonnement ̂ la somme de 45
euros

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Au registre sont les signatures.
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que

dessus.
Pour expédition certifiée conforme.

A CAROMB, Transmise le 19 décembre 2008.

Le Maire,
LŽopold MEYNAUD

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

 SEANCE DU  16 DECEMBRE 2008
N°146/08

= = = = = = = = = = = = = = = = = =



FIXATION DU PRIX DE LÕASSAINISSEMENT
POUR LÕEXERCICE 2009

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le 1er Adjoint expose au Conseil Municipal qu’il convient de fixer le prix de
l'assainissement s’appliquant aux consommations qui seront arrêtées au cours de l'année 2009
dans la présente séance, soit avant le 1er janvier 2009.

 LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le 1er Adjoint et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,
Vu la dŽtermination des nouvelles conditions dÕŽquilibre budgŽtaire et de partage

de charges entre le budget principal et le budget annexe de lÕAssainissement,
Vu lÕajustement en consŽquence des tarifs proposŽs par les commissions de

lÕEau/Assainissement et des Finances rŽunies le 10 dŽcembre 2008,

D E C I D E :

-  DE MAINTENIR le prix du m•tre cube dÕeau assaini ˆ la
somme de 0,60 euros quelque soit le volume consommŽ!;

-  DE MAINTENIR le prix de lÕabonnement ̂ la somme de 41
euros.

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Au registre sont les signatures.
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que

dessus.
Pour expédition certifiée conforme.
A CAROMB, Transmise le 19 décembre 2008.

Le Maire,
LŽopold MEYNAUD



Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

 SEANCE DU  16 DECEMBRE 2008
N°147/08

= = = = = = = = = = = = = = = = = =

FIXATION DES TARIFS DES
BRANCHEMENTS AU RESEAU PUBLIC

DÕEAU POTABLE
(ATTENTION : Annule et remplace la délibération transmise le 19/12/2008)

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que dans le cadre des travaux réalisés
en régie par les Services Techniques de la commune, le service public facture la réalisation des
branchements au réseau public d’eau potable, selon un bordereau de prix approuvé par le
Conseil en 2002.

Dans la mesure où ces prix doivent nécessairement être indexés, Monsieur le Maire
rappelle que la variation du coût de la construction a été choisi comme indice de référence par le
Conseil Municipal.

Au 2ème trimestre 2007 l’indice était de 1 435, Au 2ème trimestre 2008 l’indice était de 1
562, soit une variation de 8,25 % sur une année.

Les tarifs applicables à compter du 1er janvier 2009 s’établiraient selon le tableau
suivant :

BRANCHEMENT AU RESEAU D'EAU POTABLE
(Tarifs à compter du 01/01/2009)



Unité
Prix
unit.

Nombre PRIX HT

1) CHEMINS COMMUNAUX
1) AUTORISATION DE VOIRIE (Si nécessaire)

DICT A TRANSMETTRE PAR PLI RECOMMANDE
          - France Telecom
          -  CCRN ( France telecom, Cables régionaux)
          - DOT (France telecom, Marseille)

          - EDF
          - GDF
          - Câble

          - DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EQUIPEMENT

 80,74 €  0,00 €

2) PREPARATION TRANCHEE
mètre

       Découpe tranchée à la scie
linéaire

2,02 € 0 0,00 €

3) OUVERTURE TRANCHEE
       En terrain de toute nature y compris plus value pour longement ou
croisement d'obstacles (tracto-pelle ou manuellement) mètre

linéaire
40,44 € 0 0,00 €

,

Reprise d'une prise en charge existante  242,62 €
0

0,00 €

   Plus value pour branchement diamètre 32  40,44 €  0,00 €

   Plus value pour branchement diamètre 40  80,87 €  0,00 €
5) FOURNITURE ET POSE D'UNE TRANCHEE en polyéthylène, y

compris fourreau de protection et grillage avertisseur.
mètre

linéaire
10,11 € 0 0,00 €

6) FOURNITURE ET POSE D'UN ABRI COMPTEUR préfabriqué,
confection d'une niche en profondeur, fourniture et pose d'un tampon

fonte

Modèle agréé par le maître d'ouvrage.  

140,61 € 0 0,00 €

7) POSE D'UN COMPTEUR NORMALISE et robinet de purge et
d'arrêt .

( conforme aux prescriptions de la Mairie )

  Plus value par compteur gros débit  

32,36 €   

8) TRAVAUX DE REFECTION
Remblaiement de la tranchée en grave H venant 0,31 S y compris enrobage

canalisation

 avec sable d'enrobage. Exécution, revêtement superficiel bi-couche ou tapis enrobé.

mètre
linéaire

40,44 € 0 0,00 €

2) ROUTE DEPARTEMENTALE
Signalisation du chantier  40,44 €  0,00 €
Réfection de la voirie grave bitume m_ 72,79 €  0,00 €
     

3) VOIRIE URBAINE
  -  Plus value d'exécution 60,65 €

TOTAL HT €
TVA (19,6%) €



TOTAL TTC  €

Monsieur le Maire rappelle que toute prestation n’entrant pas dans le champ
d’application du bordereau, fera l’objet d’un devis détaillé préalable, en application du coût
horaire des services techniques et du coût des fournitures relatifs à l’opération.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le Maire et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

D E C I D E :

- dÕACTUALISER le prix du branchement au rŽseau public dÕeau
potable suivant lÕŽvolution de lÕindice du cožt de la construction,

- dÕAPPROUVER en consŽquence les tarifs de chaque prestation
du bordereau prŽsentŽ ci-dessus,

-  dÕETABLIR un devis dŽtaillŽ prŽalable, prenant en compte le
cožt des fournitures et le tarif horaire des services techniques,
pour toute prestation nÕentrant pas dans le bordereau de prix.

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS!

Au registre sont les signatures.
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus.
Pour expédition certifiée conforme.
A CAROMB, Transmise le 12 janvier 2009.

Le Maire,
LŽopold MEYNAUD

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

 SEANCE DU : 16 DECEMBRE 2008
N°148/08

= = = = = = = = = = = = = = = = = =

FIXATION DES TARIFS DES BRANCHEMENTS AU
RESEAU PUBLIC DÕASSAINISSEMENT

(ATTENTION : Annule et remplace la délibération transmise le 19/12/2008)



L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que dans le cadre des travaux réalisés
en régie par les Services Techniques de la commune, le service public facture la réalisation des
branchements au réseau public d’assainissement, selon un bordereau de prix approuvé par le
Conseil en 2002.

Dans la mesure où ces prix doivent nécessairement être indexés, Monsieur le Maire
rappelle que la variation du coût de la construction a été choisi comme indice de référence par le
Conseil Municipal.

Au 2ème trimestre 2007 l’indice était de 1 435, Au 2ème trimestre 2008 l’indice était de 1
562, soit une variation de 8,25 % sur une année.

Les tarifs applicables à compter du 1er janvier 2009 s’établiraient selon le tableau
suivant :

BRANCHEMENT AU RESEAU
D'ASSAINISSEMENT

(Tarifs à compter du 01/01/2009)

Unité
Prix
unit. Nombre PRIX HT

1) CHEMINS COMMUNAUX
1) AUTORISATION DE VOIRIE (Si nécessaire)

DICT A TRANSMETTRE PAR PLI RECOMMANDE

          - France Telecom
          -  CCRN ( France telecom, Cables régionaux)
          - DOT (France telecom, Marseille)
          - EDF

          - GDF
          - Câble

          - DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EQUIPEMENT

 80,74 € 0 0,00 €

2) PREPARATION TRANCHEE



mètre
       Découpe tranchée à la scie

linéaire
2,02 € 0 0,00 €

3) OUVERTURE TRANCHEE
       En terrain de toute nature y compris plus value pour longement
ou croisement d'obstacles (tracto pelle ou manuellement) mètre

linéaire
40,44 € 0  0,00 €

4) RACCORDEMENT

comprenant la pose et la fourniture de la canalisation PVC O 160 de
type CR8, y compris le raccordement sur le collecteur principal au
moyen d'un clip de raccordement ou d'une culotte, voire le
percement d'un regard de visite, le scellement de la canalisation ,
toutes suggestions comprises

unité 60,65 €

 

0,00 €

5) BOÎTE DE RACCORDEMENT

pose et fourniture de la boîte de branchement agréée par le maître
d'ouvrage, avec couverture comprenant le cadre et le tampon

mètre
linéaire

262,84 €  0,00 €

6) TRAVAUX DE REFECTION
Remblaiement de la tranchée en grave H venant 0,31 S y compris enrobage

canalisation

 avec sable d'enrobage. Execution, revêtement superficiel bi-couche ou tapis enrobé.

mètre
linéaire

40,44 € 0 0,00 €

2) ROUTE DEPARTEMENTALE
Signalisation du chantier  40,44 €  0,00 €
Réfection de la voirie grave bitume m_ 72,79 €  0,00 €
     

3) VOIRIE URBAINE
  -  Plus value d'execution 60,65 €

TOTAL HT  €
TVA (19,6%) €

TOTAL TTC €



Monsieur le Maire rappelle que toute prestation n’entrant pas dans le champ
d’application du bordereau, fera l’objet d’un devis détaillé préalable, en application du coût
horaire des services techniques et du coût des fournitures relatifs à l’opération.

 LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le Maire et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

D E C I D E :

-  dÕACTUALISER le prix du branchement au rŽseau public
dÕassainissement suivant lÕŽvolution de lÕindice du cožt de la
construction,

- dÕAPPROUVER en consŽquence les tarifs de chaque prestation
du bordereau prŽsentŽ ci-dessus,

-  dÕETABLIR un devis dŽtaillŽ prŽalable, prenant en compte le
cožt des fournitures et le tarif horaire des services techniques,
pour toute prestation nÕentrant pas dans le bordereau de prix.

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS!

Au registre sont les signatures.
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus.
Pour expédition certifiée conforme.
A CAROMB, Transmise le 12 janvier 2009

Le Maire,
LŽopold MEYNAUD

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

SEANCE DU  16 DECEMBRE 2008  N°149/08
= = = = = = = = = = = = = = = = = =



FIXATION DES TARIFS DÕOCCUPATION DU
DOMAINE PUBLIC POUR LÕEXERCICE 2009

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le 1er Adjoint expose au Conseil Municipal que l’ensemble des tarifs
d’occupation du Domaine Public a fait l’objet d’un réexamen approfondi par un groupe de
travail d’élus qui ont proposé une réactualisation de certains tarifs de la manière suivante :

REDEVANCES D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Type d'occupation du domaine public
Tarifs
actuels

En vigueur au 1er
Janvier 2009

VŽranda (Terrasse couverte et isolŽe)
10 ! le m_

par an 18 ! le m_ par an

Terrasse couverte (non isolŽe) de + de 10 m_
200 ! par an

(forfait ) 16 ! le m_ par an

Terrasse ˆ l'air libre (non couverte et non fermŽe) de - de 10 m_
50 ! par an
(forfait ) 15 ! le m_ par an

Terrasse ˆ l'air libre (non couverte et non fermŽe) de 10 ˆ 50 m_
100 ! par an

(forfait )

100 ! par an
(forfait)

Terrasse ˆ l'air libre (non couverte et non fermŽe) de + de 50 m_
150 ! par an

(forfait )

150 ! par an
(forfait)

Camion pizza 400 ! par an (
forfait )

5 ! par jour
d'occupation
(selon programme

annuel dŽfini en dŽbut
d'annŽe : Nbre de jours

par semaines x 52
semaines)

Emplacement NU sur marchŽ de - de 2 m linŽaire 3 ! par jour
Emplacement NU sur marchŽ entre 2 et 6 m linŽaire 4 ! par jour

Emplacement NU sur marchŽ de + de 6 m linŽaire

1 ou 2 !

7 ! par jour
Emplacement avec Branchement EDF sur marchŽ de - de 2 m l 1 ou 2 ! 4 ! par jour



Emplacement avec Branchement EDF sur marchŽ entre 2 et 6 m l 5 ! par jour

Emplacement avec Branchement EDF sur marchŽ de + de 6 m l 8 ! par jour
Emplacement occasionnel sur marchŽ pour vente de
production locale gratuit pour les

Carombais

Tarifs marchŽ si
plus de 5 fois/an

Emplacement FORAIN  de - de 25 m_  50 ! par jour
Emplacement FORAIN  de 26 ˆ 50 m_  100 ! par jour
Emplacement FORAIN  de + de 50 m_  150 ! par jour
PETIT CIRQUE (- 100 places) 8 ! 60 ! par jour

GRAND CIRQUE (+ 100 places) 8 ! 80 ! par jour

Plus value pour branchement Žlectrique ˆ partir de 30 Amp•res la phase  2 ! par jour

Emplacement HEBERGEMENT FORAIN sur Aire d'accueil  20 ! par jour

Autres petits spectacles type GUIGNOL  20 ! par jour

CAMIONS Vente OUTILLAGE ou autres ventes au dŽballage  40 ! par jour
Occupation de voirie VEHICULE pour DEMENAGEMENT  20 ! par jour
Occupation de voirie BENNE pour TRAVAUX  15 ! par jour

EXPOSANT en extŽrieur (hors brocante et braderies)  
2 ! par jour par

tranche de 3 m. linŽaire

EXPOSANT dans une salle communale (hors brocante et braderies)  
3 ! par jour par

tranche de 3 m. linŽaire

EXPOSANT (hors Caromb) pour Brocante et autres braderies  

10 ! par jour pour
un emplacement

EXPOSANT (de Caromb) pour Brocante et autres braderies  

5 ! par jour pour
une emplacement

Non Carombais  1 000 ! par jour

Carombais  800 ! par jour
Association  700 ! par jour

Association pour
LOTOS  

10 ! par jour pour le
1er, 50 ! d•s le 2d

Location de la salle des f•tes

Agent Communal  400 ! par jour

Non Carombais  
80 ! / jour ou 200
! / semaine     (du

lundi au dim.)

Carombais  
60 ! / jour ou 125
! / semaine     (du

lundi au dim.)

Location de la salle des PŽnitents

Association  

60 ! / jour ou 125
! / semaine avec

2 jours de
gratuitŽ par an
(du lundi au dim.)



Agent Communal  
30 ! / jour ou 100
! / semaine     (du

lundi au dim.)

Il rappelle ensuite pour mémoire les autres tarifs applicables sur la Commune de
Caromb :

PORTAGE DES REPAS Ë DOMICILE (InchangŽs)
- Le carnet de 10 tickets-repas : 64 euros, soit 6,40 euros le repas

ETUDES SURVEILLEES
- Par jour et par enfant : 2 euros

ABONNEMENTS SERVICES EAU ET ASSAINISSEMENT (InchangŽs)
- Montant de la caution : 80 euros

PHOTOCOPIES (InchangŽs)
- Page simple : 0,30 euros
- Extrait du Plan cadastral ou extrait de matrice cadastrale (aux seuls propriétaires,

notaires et huissiers): 2 euros

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le 1er Adjoint et apr•s en
avoir dŽlibŽrŽ,

D E C I D E :

DE FIXER et/ou de rappeler les tarifs dÕoccupation du
Domaine Public Municipal pour lÕannŽe 2009 comme
exposŽs ci-dessus.

DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE DES MEMBRES
PRESENTS
(Mme PHILIPPE sÕest abstenue)

Au registre sont les signatures.

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

 SEANCE DU  16 DECEMBRE 2008
N°150/08

= = = = = = = = = = = = = = = = = =



AVANCES SUR SUBVENTIONS 2009

 L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le Maire expose la demande de l’association du Sporting Club Carombais
visant à lui accorder une avance sur subvention de 2 000 euros afin de faire face
notamment aux charges salariales des premiers mois de l’année.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le Maire et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

D E C I D E :

DÕapprouver cette avance sur subvention de lÕannŽe 2009 ̂  hauteur de 2
000 " au Sporting Club Carombais telles quÕexposŽes ci-dessus.!

D I T :

Que le montant de cette avance sera dŽduit du montant de la subvention
annuelle de fonctionnement accordŽe, le cas ŽchŽant, au moment de
lÕapprobation du budget.

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

 SEANCE DU : 16 DECEMBRE 2008
N°151/08

= = = = = = = = = = = = = = = = = =



ADMISSION EN NON-VALEURS DES
SERVICES DE LÕEAU ET DE

LÕASSAINISSEMENT

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le Maire expose que le Trésorier Principal a fait savoir que certaines créances du
service de l’Eau et de l’Assainissement demeurent irrécouvrables pour un montant total de :

- 693,76  " sur le budget de l’Assainissement
- 394,73  " sur le budget de l’Eau

Vu les Budgets de l’Eau et de l’Assainissement allant de l’exercice 2005 à 2007 ;

 Vu lÕensemble des Žtats des produits irrécouvrables sur ces budgets, dressé et certifié par
Monsieur le Trésorier Municipal qui demande l’admission en non valeur, et par suite la décharge de
son compte de gestion des sommes portées aux dits états et ci-après reproduites.

Considérant que les sommes dont il s’agit ne sont pour le moment point susceptibles de
recouvrement ; que M. le Trésorier Municipal justifie, conformément aux causes et observations
consignées au dit état, soit de poursuites exercées sans résultat, soit de l’impossibilité d’en exercer
utilement par suite de décès, absence, disparition, faillite, insolvabilité ou indigence des débiteurs,
soit d’erreurs ou de double emplois dans les titres et prévisions de recettes au budget ;

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu lÕexposŽ de M. le Maire et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

DECIDE :

DÕACCEPTER lÕadmission en non valeurs, selon les Žtats des produits
irrŽcouvrables transmis par la TrŽsorerie de Carpentras et en sachant que
ces crŽances redeviendraient recouvrables si les conditions dans lesquelles ces



non valeurs ont ŽtŽ demandŽes venaient ̂  Žvoluer, sur les budgets Eau des
exercices de 2005 ˆ 2007 les sommes suivantes!:

- 693,76  " sur le budget de lÕAssainissement
- 394,73  " sur le budget de lÕEau

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

   SEANCE DU  16 DECEMBRE 2008
N°152/08

= = = = = = = = = = = = = = = = = =

REMISE GRACIEUSE DE PENALITƒS DE TAXE
DÕURBANISME

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le 1er Adjoint rappelle au Conseil Municipal qu’en application des
dispositions de l’article L 251 A du Livre des Procédures Fiscales, les assemblées délibérantes des
collectivités territoriales sont compétentes pour accorder la remise gracieuse des pénalités
sanctionnant le retard de paiement des taxes, versements et autres participations d’urbanisme.

Il est ainsi proposé au Conseil Municipal d’accorder la remise gracieuse de
pŽnalitŽs de retard de paiement en mati•re de Taxe Locale dÕEquipement relative ˆ la
construction sise rue des Moulins ˆ Caromb par M. Abdelhaye BOULMAKOUL résidant au
245 avenue des Castanes à Pernes Les Fontaines.

Cette personne rencontrant des difficultés financières, a fait la demande de remise
gracieuse des pénalités de retard. Cette demande a fait l’objet d’un avis favorable du Comptable



Public chargé du recouvrement. Les pénalités de retard exigibles se montent, pour information du
Conseil, à la somme de 130 euros, arrêtés à la date du 24/09/2008.

Il convient d’ajouter que les pénalités de retard, dont la remise gracieuse serait
refusée par le Conseil, reviendraient le cas échéant au seul Trésor Public.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la loi n°82-213 modifiée du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes,
Départements et Régions,
VU le permis de construire n°03004C0039 de l’année 2005 accordé ˆ M. Abdelhaye
BOULMAKOUL ,
VU l’article L 251-A du livre des procédures fiscales, attribuant compétence au Conseil Municipal
pour accorder une remise gracieuse des pénalités sur les taxes d’urbanisme,
VU la lettre de M. Abdelhaye BOULMAKOUL à Monsieur le Trésorier Principal d’Avignon, en
date du 23 octobre 2008 sollicitant cette remise gracieuse,
CONSIDERANT que par lettre du 6 novembre 2008, le Trésorier Principal d’Avignon a fait état de
s o n  a v i s  f a v o r a b l e ,
CONSIDERANT que M. Abdelhaye BOULMAKOUL a démontré sa bonne foi,
Entendu lÕexposŽ de M. le 1er Adjoint et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE :

DÕACCORDER ̂ M. Abdelhaye BOULMAKOUL  la remise gracieuse
de pŽnalitŽs de retard sur des taxes dÕurbanisme pour un montant de
130 euros.

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Au registre sont les signatures.
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que

dessus.
Pour expédition certifiée conforme.
A CAROMB, Transmise le 19 décembre 2008.

Le Maire,
LŽopold MEYNAUD

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

   SEANCE DU  16 DECEMBRE 2008
N°153/08

= = = = = = = = = = = = = = = = = =

PRISE EN CHARGE DE FRAIS DE MISSION



L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le 1er Adjoint expose que M. le Maire et son 3ème Adjoint, M.
Signouret se sont rendu au mois de novembre dernier, au Congrès des Maires de
France organisé à Paris.

Ce déplacement a ainsi donné lieu à des frais de transport, de restauration et
d’hébergement.

Compte tenu de l’intérêt communal que représente cette formation pour la
gestion générale de la Commune, Monsieur le 1er Adjoint propose la prise en charge
par la Ville de tous les frais afférents à ce déplacement pour M. le Maire et pour son
3ème Adjoint.

Il est entendu que ces remboursements se feront au réel et sur production
d’un état de frais accompagné des justificatifs correspondants.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le Maire et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,
Vu le Code GŽnŽral des CollectivitŽs Territoriales et notamment son

article L.2123,
ConsidŽrant lÕindiscutable intŽr•t communal  de la dŽpense,
Vu les crŽdits inscrits au Budget,

D E C I D E :

- dÕAPPROUVER la prise en charge de tous les frais
affŽrents au dŽplacement de M. le Maire et de son 3•me

Adjoint, M. Signouret dans les conditions prŽcisŽes
prŽcŽdemment.



- de DIRE que les dites dŽpenses seront imputŽes ˆ
lÕarticle 6532 sur le budget principal.

DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE DES MEMBRES
PRESENTS
(Mme VIAL sÕest abstenue)

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

   SEANCE DU  16 DECEMBRE 2008
N°153/08

= = = = = = = = = = = = = = = = = =

PRISE EN CHARGE DE FRAIS DE MISSION

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le 1er Adjoint expose que M. le Maire et son 3ème Adjoint, M.
Signouret se sont rendu au mois de novembre dernier, au Congrès des Maires de
France organisé à Paris.

Ce déplacement a ainsi donné lieu à des frais de transport, de restauration et
d’hébergement.

Compte tenu de l’intérêt communal que représente cette formation pour la
gestion générale de la Commune, Monsieur le 1er Adjoint propose la prise en charge
par la Ville de tous les frais afférents à ce déplacement pour M. le Maire et pour son
3ème Adjoint.

Il est entendu que ces remboursements se feront au réel et sur production
d’un état de frais accompagné des justificatifs correspondants.



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le Maire et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,
Vu le Code GŽnŽral des CollectivitŽs Territoriales et notamment son

article L.2123,
ConsidŽrant lÕindiscutable intŽr•t communal  de la dŽpense,
Vu les crŽdits inscrits au Budget,

D E C I D E :

- dÕAPPROUVER la prise en charge de tous les frais
affŽrents au dŽplacement de M. le Maire et de son 3•me

Adjoint, M. Signouret dans les conditions prŽcisŽes
prŽcŽdemment.

- de DIRE que les dites dŽpenses seront imputŽes ˆ
lÕarticle 6532 sur le budget principal.

DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE DES MEMBRES
PRESENTS
(Mme VIAL sÕest abstenue)

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

   SEANCE DU  16 DECEMBRE 2008
N°154/08

 = = = = = = = = = = = = = = = = = =



ATELIERS MUNICIPAUX!:
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE
SERVICES POUR ASSISTANCE A MAëTRISE

DÕOUVRAGE
L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le Maire rappelle la délibération du 4 novembre 2008 approuvant et adhérant à la
convention « cadre » de mise à disposition de service d'assistance à maîtrise d'ouvrage entre la
Communauté d'agglomération Ventoux - Comtat Venaissin (CoVe) et certaines de ses communes
membres.

Il explique qu’il s’agit désormais de déterminer un certain nombre de projets susceptibles de
justifier la signature d’une convention particulière de mise à disposition de service d'assistance à
maîtrise d'ouvrage entre la CoVe et la commune de Caromb.

Le premier d’entre eux concerne ainsi le projet de mutation des Ateliers Municipaux,
actuellement rŽpartis sur 2 sites distants, en un seul et m•me lieu au sein de la zone dÕactivitŽ
de Leuze. M. le Maire précise que ce projet s’inscrirait dans le cadre plus général du projet
intercommunal dÕextension de cette zone dÕactivitŽ.

Dans la mesure où les modalités de cette mise à disposition et notamment les conditions de
remboursement par la commune des frais de fonctionnement du service ont été précisées par le
projet de convention cadre approuvé lors du précédent Conseil, il s’agit donc aujourd’hui
d’autoriser le Maire à signer avec le Président de la CoVe la convention particulière d'assistance à
maîtrise d'ouvrage entre la CoVe et la commune de Caromb relative au projet de mutation des
ateliers municipaux sur la zone dÕactivitŽ de Leuze et la reconversion des b‰timents
ainsi libŽrŽs en salles dŽdiŽes, pour tout ou partie, aux activitŽs des Associations.

En application de cette première convention « particulière », le Maire rappelle au Conseil
que la CoVe mettra à disposition de la commune de Caromb tous les services nécessaires à la
réalisation de la mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage, parmi lesquels le service achat et



marchés, le service juridique, le service aménagement de l'espace et de l'action foncière, le service
de la politique de la ville pour la recherche et le suivi de subventions et les services techniques.

M. le Maire précise que cette mission pourra commencer dès que la convention de mise à
disposition de service d'assistance à maîtrise d'ouvrage aura été signée entre les parties, après avoir
été transmise au contrôle de légalité.

Il rappelle que la convention de mise à disposition de service en assistance à maîtrise d'ouvrage
présentera en détail :

- le contenu de la mission,
- le service ou la partie de service chargé de son exécution,
- le nombre et la qualification des agents intervenants dans ce cadre,
- la durée d'intervention de chacun de ces agents, exprimée en demi-journées,
- les éventuels moyens matériels spécifiques apportés par le service et frais engagés par la

CoVe,

M. le Maire rappelle enfin que le coût de la mise à disposition de service est établi à partir d'un
montant forfaitaire à la demi-journée (de 4 heures) d'un agent (rémunération et charges de
fonctionnement et de structure), dont le coût réel moyen a été calculé à 100 euros, lequel sera
revalorisé de 2 % au premier janvier de chaque année civile.

Il est entendu que le coût estimatif de la mission sera précisé à la commune avant même la
signature de la convention et que le contenu de la mission pourra être diminué, à tout moment,
jusqu'à la résiliation de la convention de mise à disposition de service d'assistance à maîtrise
d'ouvrage.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Vu l'article L.5211-4-1-II du code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales,
Vu le projet de convention cadre de mise ̂  disposition de service d'assistance ̂
ma”trise d'ouvrage entre la CommunautŽ d'agglomŽration Ventoux - Comtat
Venaissin (CoVe) et ses communes membres, adoptŽe par dŽlibŽration du
Conseil de CommunautŽ de la CoVe en date du 7 juillet 2008,
ConsidŽrant que la mise ̂  disposition de services de la CoVe pour l'exercice
des compŽtences communales prŽsente un intŽr•t dans le cadre d'une bonne
organisation des services,
Entendu lÕexposŽ de Monsieur le Maire et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

D E C I D E :

-  DÕAPPROUVER la convention particuli•re de mise ˆ disposition de
service d'assistance ̂ ma”trise d'ouvrage entre la CoVe et la Commune
relative au projet de mutation des ateliers municipaux sur la zone
dÕactivitŽ de Leuze et la reconversion des b‰timents ainsi libŽrŽs en salles
dŽdiŽes, pour tout ou partie, aux activitŽs des Associations.

- DÕAUTORISER M. le Maire ˆ signer la convention correspondante et tous
documents y affŽrents.

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS



Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

   SEANCE DU  16 DECEMBRE 2008
N°155/08

 = = = = = = = = = = = = = = = = = =

CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN
GROUPEMENT DE COMMANDE!:

ACQUISITION D'UNE APPLICATION DE GESTION
INFORMATISEE DES MARCHES PUBLICS

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

M. le Maire explique que la Communauté d'Agglomération Ventoux - Comtat Venaissin
(CoVe) a fait connaître à l'ensemble des communes membres sa volonté de se doter d'un outil
informatique pour la gestion de la commande publique. Parmi celles-ci, certaines communes ont
exprimé le même besoin et sont prêtes à s'engager dans ce projet d'acquisition.

Compte tenu du profit qui peut être retiré d'une acquisition commune, il a été décidé
d'inscrire cet achat dans une convention de groupement de commande, telle que définie aux articles
7 et 8 du code des marchés publics.

Il poursuit en mettant l’accent sur l'intérêt d'acquérir un logiciel de gestion des marchés
publics, à savoir :

- offrir aux services chargés des consultations un gain de temps important, issu de
l'automaticité et de l'informatisation des tâches ;

- assurer une sécurité juridique tant des procédures que des pièces contractuelles des marchés,
grâce à des mises à jour régulières du logiciel en matière de réglementation des marchés
publics ;



- permettre à des services non spécialisés en marchés publics de mener une consultation de
façon quasi-autonome.

Il explique par ailleurs l'intérêt d'acquérir en groupement de commande, à savoir :
- une mutualisation des méthodes de travail. Travailler ensemble sur le même outil sera

l'occasion d'échanges et autorisera une collaboration entre les agents et entre les collectivités
elles-mêmes.

- Une économie d'échelle lors de l'achat, tant grâce au nombre de licences acquises qu'à
l'occasion des sessions de formation qui pourront avoir lieu en commun.

Il s’agit dès lors d’autoriser le Maire à signer avec le Président de la CoVe une convention
ayant pour objet de constituer le groupement de commande entre les collectivités signataires et d'en
définir les modalités de fonctionnement.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Vu le projet de convention cadre de groupement de commande proposŽe par la
CoVe,
Entendu lÕexposŽ de Monsieur le Maire et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

D E C I D E :

-  DÕAPPROUVER le projet de convention de groupement de commande
entre la CoVe et certaines de ses communes membres dans les conditions
prŽcisŽes ci-dessus.

- DÕAUTORISER M. le Maire ˆ signer la convention correspondante et tous
documents y affŽrents.

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

    Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

   SEANCE DU  16 DECEMBRE 2008
N°156/08

 = = = = = = = = = = = = = = = = = =

RESTAURATION DE DOCUMENTS DÕ
ARCHIVES MUNICIPALES -  PLAN DE

FINANCEMENT

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de



la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le Maire rappelle que la commune possède des documents d’archives
qui ne sont plus communicables au public en raison de leur fragilité. Le registre de
notamment, comporte d’importantes dégradations au niveau de la couverture, des bordures
et des feuillets qu’il comporte. Une restauration comprenant la reluire, la réparation et le
renforcement des feuillets, permettrait d’assurer sa sauvegarde et d’empêcher une plus
grave dégradation.

Un devis d’un montant total de 1185€ a été établi par  « le Livre dans la peau »
pour la restauration du registre.

! Total HT TVA à 19,6% Total TTC
Restauration du registre 1 185€ 232,26€ 1 417,26€

TOTAL 1 185" 232,26" 1 417,26"

Monsieur le Maire propose de solliciter le Conseil GŽnŽral et la DRAC et
dÕapprouver le plan de financement prŽvisionnel suivant!:

Cožt de lÕopŽration!:   1 185" HT

- Subvention Conseil GŽnŽral 40 % pour un montant de!: 474  "
- Subvention de la DRAC 40 % pour un montant de!:               474  "
- Commune de Caromb                   237  "

  TVA 19,6 % 232,26 "

  Total TTC!:                                                                  1 417,26 "

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le Maire et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,



D E C I D E :

- De PROCEDER ̂  la restauration du registre pour un montant total de
1417,26" TTC,

- De SOLLICITER une aide financi•re ˆ la rŽalisation de cette opŽration
aupr•s de Monsieur le PrŽsident du Conseil GŽnŽral et de la DRAC,

- DÕAPPROUVER le financement prŽvisionnel de cette opŽration!:

Subvention du Conseil GŽnŽral!:                   474    "
Subvention de la DRAC :              474    "
Autofinancement de la commune              237    "
TVA 19,6 %              232,26    "

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008  N°157/08
= = = = = = = = = = = = = = = = = =

EGLISE NOTRE DAME DES GRåCES :
MISE HORS DÕEAU (1•re Tranche)

Attribution de Mandat de Ma”trise dÕOuvrage

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;



M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le 3ème Adjoint rappelle les problèmes récurrents d’étanchéité des couvertures et
des façades de l’Eglise St Maurice.

Il rappelle également que l’Architecte en Chef des Monuments Historiques (M.
Repellin) avait demandé en préalable à tous travaux, la réalisation d’une étude
complémentaire dite pré-opérationnelle et dénommée « P.A.T. » (Projet Architectural et
Technique) Clos et Couvert, laquelle a été rendue au cours de l’année 2007 pour un montant
de 18 960 euros HT, dont 45 %, soit  8 532 euros, ont ŽtŽ subventionnŽs par lÕEtat.

Il rappelle par ailleurs la délibération du Conseil du 23 septembre 2008 décidant de lancer
une consultation relative au choix du Ma”tre dÕouvrage mandatŽ pour ce projet, conformément à
l’article 28 du Code des Marchés Publics.

Il indique que le cahier des charges de la dite consultation reposait sur l' « offre
économiquement la plus avantageuse », laquelle devait être appréciée en fonction  de la « valeur
technique de l'offre » pondérée à 60 % et du prix des prestations et décomposition pondéré à 40 %.

M. Signouret informe le Conseil qu’à l’issue de l’avis d’appel public à la concurrence relatif
à cette consultation, seul le Syndicat Mixte d’Aménagement et d’Equipement du Mont Ventoux a
déposé un dossier de candidature.

ConsidŽrant les rŽsultats de lÕavis dÕappel public ˆ la concurrence,

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le 3•me Adjoint et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

D E C I D E :

-  DE DESIGNER le Syndicat Mixte dÕAmŽnagement et
dÕEquipement du Mont Ventoux comme Ma”tre dÕouvrage
mandatŽ pour le projet de Mise hors dÕeau de lÕEGLISE,
conformŽment ˆ lÕarticle 28 du Code des MarchŽs Publics.

-  DE CHARGER M. le Maire de signer avec le dit Syndicat le
contrat de Mission de ma”trise d'ouvrage mandatŽ pour
l'opŽration de CREATION DE LA MISE HORS DÕEAU DE
LÕEGLISE dans les conditions suivantes!:

Part de l'enveloppe financi•re prŽvisionnelle affectŽe aux travaux 420 489 " HT.
Taux de rŽmunŽration : 4 % (*), soit un montant d'honoraire ˆ 16!819,56 " HT

(*) Conformément à la délibération du comité syndical du 18.12.2001, la participation de la commune au
Syndicat mixte égale à 4 % du montant hors taxe des travaux réalisés.



DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008  N°158/08
= = = = = = = = = = = = = = = = = =

MAISON DES SERVICES PUBLICS
Attribution du Mandat de Ma”trise dÕOuvrage

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le 3ème Adjoint rappelle le projet particulier de construction dÕune vŽritable
biblioth•que municipale au sein de la future Maison des Services Publics, laquelle permettra
non seulement de rassembler en un seul et même lieu les différents volumes des deux bibliothèques
associatives présentes sur la commune mais également d’élargir et de diversifier l’offre culturelle de
la ville en mettant à disposition des usagers non seulement l’ensemble des nouveaux supports
informatiques et numériques organisés en réseau, mais également un kiosque presse traditionnel
afin de faire de cet espace commun un véritable espace de vie.

Il rappelle par ailleurs la délibération du Conseil du 23 septembre 2008 décidant de lancer
une consultation relative au choix du Ma”tre dÕouvrage mandatŽ pour ce projet, conformément à
l’article 28 du Code des Marchés Publics.

Il indique que le cahier des charges de la dite consultation reposait sur l' « offre
économiquement la plus avantageuse », laquelle devait être appréciée en fonction  de la « valeur
technique de l'offre » pondérée à 60 % et du prix des prestations et décomposition pondéré à 40 %.



M. Signouret informe le Conseil qu’à l’issue de l’avis d’appel public à la concurrence relatif
à cette consultation, seul le Syndicat Mixte d’Aménagement et d’Equipement du Mont Ventoux a
déposé un dossier de candidature.

ConsidŽrant les rŽsultats de lÕavis dÕappel public ˆ la concurrence,

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le 3•me Adjoint et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

D E C I D E :

-  DE DESIGNER le Syndicat Mixte dÕAmŽnagement et
dÕEquipement du Mont Ventoux comme Ma”tre dÕouvrage
mandatŽ pour le projet de Maison des Services Publics,
conformŽment ˆ lÕarticle 28 du Code des MarchŽs Publics.

-  DE CHARGER M. le Maire de signer avec le dit Syndicat le
contrat de Mission de ma”trise d'ouvrage mandatŽ pour
l'opŽration de CREATION DE LA MAISON DES SERVICES
PUBLICS dans les conditions suivantes!:

Part de l'enveloppe financi•re prŽvisionnelle affectŽe aux travaux 857 293,00 "
HT.
Taux de rŽmunŽration : 4 % (*), soit un montant d'honoraire ˆ 34 291,72 " HT

(*) Conformément à la délibération du comité syndical du 18.12.2001, la participation de la commune au
Syndicat mixte égale à 4 % du montant hors taxe des travaux réalisés.

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008  N°159/08
= = = = = = = = = = = = = = = = = =

LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE
RENOUVELLEMENT DE DELEGATION DE

SERVICE PUBLIC DU CAMPING MUNICIPAL



L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le 1er Adjoint rappelle la délibération du 11 février 2008 approuvant
l’avenant de prolongation de la Délégation de Service Public relative à la gestion du
Camping Municipal.

Il convenait à l’époque de tenir compte de « la tenue prochaine des élections
municipales et de l’incertitude qui en découlait quant au choix de la nouvelle équipe
municipale sur le devenir du camping municipal ».

Il indique que cette prolongation arrive à son terme le 25 avril 2009.

Il informe le Conseil qu’il est pour le moment envisagé de confier à nouveau
l’exploitation du Camping à un partenaire privé. S'agissant d'une activité relevant du
secteur concurrentiel et n'entrant pas dans les compétences obligatoires d'une collectivité
locale, le fait de céder à un privé l'exploitation du camping constitue, sur le plan juridique,
une « DŽlŽgation de Service Public » (DSP) définie par la loi n° 93-122 du 29 janvier
1993, plus communément appelée « loi Sapin ».

Monsieur le 1er Adjoint explique par ailleurs que conformément à l’article L 1411.12
du C.G.C.T., une procŽdure simplifiŽe de dŽlŽgation de service public peut •tre utilisŽe
lorsque la convention prévue couvre une durée inférieure à 3 ans et porte sur un montant
n’excédant pas 68 000 euros par an ou 106 000 euros pour toute la durée de la délégation.

Monsieur le 1er Adjoint explique ensuite que la procédure de délégation doit
normalement être opérée conformément au décret portant application de l'article 38 de la loi
n° 93-122 du 29 janvier 1993 relatif à la publicité des délégations de service public mais,
s’agissant d’une procédure simplifiée de délégation de service public, le Maire peut
soumettre la convention correspondante à un rŽgime de publicitŽ prŽalable simplifiŽ sans
mise en concurrence formelle.

Pour ce type de convention, une seule mesure de publicitŽ est imposŽe. La
commune satisfera ainsi à cette exigence soit par une insertion dans une publication
habilitée à recevoir des annonces légales, soit par une insertion dans une publication
spécialisée du secteur économique concerné. Cette insertion précisera le dŽlai de
prŽsentation des offres, qui ne pourra •tre infŽrieur ˆ quinze jours ˆ compter de la



date de la publication, ainsi que les modalités de cette présentation ; elle mentionnera les
caractŽristiques essentielles de la convention envisagŽe, notamment son objet et sa
nature.

Une fois les candidatures re•ues, la Commune engagera ensuite librement toute
discussion utile avec les candidats (dans le strict respect du principe d'ŽgalitŽ de traitement
des candidats), choisira le dŽlŽgataire, puis saisira l'assemblŽe dŽlibŽrante qui pourra alors
statuer dans les meilleurs dŽlais. Il reviendra donc au Conseil Municipal de se prononcer
en dernier ressort sur le choix du dŽlŽgataire que proposera le Maire.

Monsieur le 1er Adjoint explique enfin les caractŽristiques principales de la
prestation!et les caractŽristiques essentielles de la convention envisagŽe!:

Le Camping  Municipal « Le Bouquier », situé à Caromb, quartier Bouquier, route
de Malaucène, a été ouvert en juin 1987. Le terrain a été reclassé par arrêté préfectoral du 2
février 1994 en catégorie "2 étoiles" pour une capacitŽ d'accueil de 35 emplacements
(mention "tourisme"- Exploitant actuel : SARL LE BOUQUIER ; n° SIRET :
481825.024.000.13).

Ce dernier est cadastré section A sous les numéros de parcelle 1123, 1124 et 596
pour une superficie totale de 1,25 ha, soit 12 491 m_, comprenant principalement, outre les
35 emplacements matérialisés, un bureau d’accueil, un bloc sanitaire, un terrain de
campement léger, un terrain de pétanque et, depuis l’actuelle délégation.

Après étude, la surface totale du camping se répartirait de la manière suivante :

Parcelles concernées :   4 NA 1123 : 5 200 m_
4 NA et NDF1 1124 : 5 301 m_
4 NA et NDF1  596 1 990 m_
NDF1 581 4 850 m_
Total 17 341 m_

Les chiffres d’exploitation du dernier délégataire étaient les suivants : 

Année 2007 (dernier exercice connu)

Total Produits d’exploitation : 107 105 €

Total Charges d’exploitation : 98 513 €

RESULTAT DÕEXPLOITATION!: 8!592 "

Le mode de gestion envisagé est l’affermage. C'est un mode de gestion dans lequel
la collectivité a financé les équipements et les confie à une entreprise qui les fait fonctionner
avec son personnel.

Dans ce type de mode de gestion, la collectivité doit en principe réaliser les
investissements et reste propriétaire des équipements mais il pourra être envisagé une
évolution du contrat vers un contrat mixte comportant des " îlots concessifs " : la collectivité
autorisant alors le fermier à réaliser de nouveaux investissements.



Les résultats financiers du fermier dépendront très directement de la maîtrise des
coûts de gestion, qui ne devra pas se faire au détriment de la qualité du service. Le contrôle
exercé par la collectivité sera donc un élément déterminant de l'exécution du contrat.

L'affermage fera l'objet d'un contrat qui fixera les modalités d'exécution du service et
les tarifs applicables. 

Dans le but de permettre à la fois à la Commune et au futur délégataire d’apprécier la
viabilité économique de cette délégation, la durŽe projetŽe du contrat a ŽtŽ
volontairement fixŽe ̂  un an renouvelable 2 fois, soit une durŽe totale de 3 ans au
maximum.

VU le Code GŽnŽral des CollectivitŽs Territoriales et notamment les articles 1411-1 et
suivants et 2121-29,

VU la Loi n¡ 93-122 du 29 janvier 1993 (loi Sapin) et le DŽcret n¡ 93-471 du 24 mars
1993,

CONSIDERANT les besoins de dŽveloppement touristique de la commune,

CONSIDERANT que la Commune de Caromb entend confier ˆ nouveau ̂  un privŽ la
gestion du Camping Municipal du Bouquier et que le montant des sommes en jeu sera
nŽcessairement infŽrieur au seuil de 106!000 euros,

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le 1er Adjoint et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

D E C I D E :

DÕapprouver le principe de lancement de la procŽdure de DŽlŽgation
de Service Public du Camping Municipal du Bouquier selon la procŽdure
simplifiŽe, pour un an, avec possibilitŽ de reconduction de deux fois un an,
en accord des parties, sur la base dÕun projet de cahier des charges restant
ˆ prŽciser et ˆ dŽtailler,

AUTORISE :

Monsieur le Maire ˆ  procŽder ̂  la publication dÕun avis dÕappel ̂
candidature et ˆ nŽgocier les offres;

DEFINIT :

Les modalitŽs de dŽlŽgation comme suit!:

- Caractéristiques principales du camping :

Capacité d'accueil de 35 emplacements, bureau d’accueil,  bloc sanitaire,  terrain de
campement léger et terrain de pétanque pour une superficie totale de 1,25 ha.
Prestations à assurer :



Gestion et exploitation du camping par affermage à savoir principalement :

-  Accueil et information des touristes, mise en application du Règlement Intérieur,

-  Perception des redevances,
- Entretien des espaces verts, nettoyage des sanitaires et espaces communs, installations et
réparations de petite importance,

-  Organisation d'animations destinées aux usagers.

Conditions financières :
Le Délégataire devra assumer toutes les charges nécessaires au bon fonctionnement du
camping en lien avec la Commune. Il pourra être autorisé à percevoir le montant des loyers,
cautions, produit des locations, subventions de l'Etat, du Département ou de tout autre
organisme public.
Les soumissionnaires sont invités à faire connaître leurs propositions sur la valorisation du
camping, les conditions  de sa mise en oeuvre et le montant de la location qu'ils seraient
prêts à consentir.

Pièces à fournir à l'appui de la candidature :
-  Attestation sur l'honneur garantissant que l'entreprise satisfait aux obligations fiscales et
sociales,

-  Références professionnelles, garanties et capacités techniques et financières de
l'entreprise.

Critères indicatifs de sélection du Candidat (non exhaustifs) :

- Expérience professionnelle dans la gestion d'un Camping, d'un service public ou d’un
établissement recevant du  public;
- Expérience de travail partenarial avec des Collectivités Territoriales ;

- Garanties et capacités financières du Candidat.

D IT :

QuÕun prochain Conseil Municipal sera appelŽ ̂  dŽlibŽrer sur le
choix du futur dŽlŽgataire.

AUTORISE :

Monsieur le Maire ˆ signer toutes pi•ces techniques, administratives
et financi•res nŽcessaires ˆ l'exŽcution de la prŽsente dŽlibŽration.

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL



Arrondissement de CARPENTRAS
 SEANCE DU : 16 DECEMBRE 2008

N°160/08
= = = = = = = = = = = = = = = = = =

CESSION DE TERRAIN A Mme GUYOT - LANDREAU  ET
ECHANGE SANS SOULTE AVEC M. et Mme MAGNENAT

(Annule et remplace la délibération n° 110/07 du 17 décembre
2007)

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération n°114/05 en date du 19
décembre 2005, par laquelle il a été décidé de céder à Mme GUYOT LANDREAU un terrain de 61
m_ issu de la parcelle communale cadastrée section F n°1195 situé au droit de sa propriété,
cadastré section F n° 343, sous réserve :
- de signer préalablement un compromis de vente
- de présenter à la collectivité un dossier d’aménagement, qui devra être validé, notamment par
l’architecte conseil de la commune.
- Et de s’engager sur la réalisation des travaux dans un délai de 6 mois à compter de la date
d’autorisation des travaux et de les achever dans un délai de 2 mois.

Monsieur le Maire rappelle également la délibération n°56/06 en date du 22 mai 2006, par
laquelle il a été décidé de céder à Madame GUYOT LANDREAU un terrain de 64 m_ situé au droit
de sa propriété, cadastrée section F n°343.

Compte tenu de la nouvelle demande de Madame GUYOT LANDREAU et considérant le
nouveau bornage de la parcelle par un géomètre, il est proposé au conseil municipal d’autoriser
Monsieur le Maire à procéder à la cession d’un terrain de 90 m2 situé au droit de sa propriété,
cadastrée section F n°343.

Compte tenu du dernier avis du service des domaines en date du 3 septembre 2007 sur
l’estimation de ce bien et évaluant la valeur vénale de la partie, pour 64 m_, de la parcelle cadastrée



section F n°1195 à 2400€, il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à
procéder à cette cession dans les conditions présentées ci-dessous :

- de signer dans un premier temps un compromis de vente, de contraindre la
propriétaire de déposer un projet de clôture et d’aménagement de sa parcelle dans
un délai maximum de trois mois après la signature du compromis ;

- d’obtenir le visa de l’architecte conseil de la commune ;
- d’engager les travaux dans un délai de 6 mois à compter de la date d’autorisation

de réalisation des travaux et de les achever dans un délai de 2 mois.
- de fixer le montant de la transaction à 3!375 " (soit, au prix approuvé par les

services des Domaines : 37,50€/m_ x 90).
- de désigner Maître BEAUD, Notaire à Caromb, pour la rédaction du compromis et de l’acte.

Monsieur le Maire expose également au Conseil Municipal la demande de Monsieur et
Madame MAGNENAT qui souhaite que la Commune de Caromb leur échange une surface de 2 m2

située sur la parcelle cadastrée section F n°1195 au droit de leur parcelle cadastrée section F n° 346
en échange des 2 m2 appartenant à la parcelle cadastrée section F n° 346 qui leur avait été enlevés à
cause d’une erreur de tracé lors de l’élargissement de la Promenade du Ventoux.

Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à cet échange
sans soulte dans les conditions présentées ci-dessous :

- de déposer un projet de clôture entre la parcelle cadastrée section F n° 346 et la
parcelle cadastrée section F n°343 dans un délai maximum de trois mois après
l’achèvement des travaux qui seront réalisés par Madame GUYOT-
LANDREAU ; Le projet devra être en harmonie avec le mur de la parcelle
cadastrée section F n°343

- d’obtenir le visa de l’architecte conseil de la commune ;
- d’engager les travaux dans un délai de 6 mois à compter de la date d’autorisation

de réalisation des travaux et de les achever dans un délai de 2 mois.
- de désigner Maître BEAUD, Notaire à Caromb, pour la rédaction du compromis et de l’acte. 

Compte tenu enfin du dernier avis du service des domaines sur lÕestimation de la
parcelle cadastrŽe Section F n¡1278 et Žvaluant la valeur vŽnale de cette parcelle sur le
fondement de 38 " le m_, il est proposŽ au conseil municipal dÕautoriser Monsieur le Maire ˆ
procŽder ˆ cette Žchange

LE CONSEIL MUNICIPAL

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le Maire et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

D E C I D E :

-  de PROCEDER ˆ lÕŽchange sans soulte avec M. et Mme
MAGNENAT dÕune surface de 2 m2 dans les conditions prŽcisŽes
ci-dessus

- de DESIGNER Ma”tre BEAUD, Notaire ˆ Caromb, pour la rŽdaction du
compromis et des actes correspondants.

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS



Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008  N°161/08
= = = = = = = = = = = = = = = = = =

ACQUISITION DÕUN
BåTIMENT EN CENTRE-VILLAGE

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur le Maire explique que M. et Mme ABATE, propriétaires de parcelles bâties et à
bâtir en centre-village, proposent à la commune de le lui céder pour un montant de 80 000 €. Il
s’agit de parcelles pour une superficie totale au sol de 212 m_.

Dans le détail, il précise qu’il s’agit des parcelles F n¡ 718 et n¡ 328 en nature de terrain à
bâtir, ayant respectivement pour superficie 21 m_ et 51 m_. (Eu égard à l'article L13-15 II du Code de
l'expropriation, la qualification de terrain à bâtir peut être retenue en raison de la présence de réseaux et d'une voie
d'accès et de la désignation des parcelles comme constructibles dans un document d'urbanisme) et de la parcelle F
n¡ 1 214 sur laquelle seule une cave en pierres apparentes n'a pas encore été démolie. Cette dernière
parcelle est d’une superficie de 140 m_.

Compte tenu de l’intérêt que présentent ces parcelles pour le programme de rénovation
engagé en centre-village et malgré l’avis du service des domaines estimant la valeur vénale totale
des 3 parcelles dans une fourchette de 17!000 ̂ 20 000 " le m_, soit environ 100 € le m_, il est
proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à l’acquisition de ce bien
selon l’offre amiable reçue de Mme ABATE, à savoir 80 000 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le Maire et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,



D E C I D E :

-  DÕACQUERIR aupr•s de M. ABATE les parcelles section F n¡ 328,
718 et     1 214 pour un montant total de 80!000 ".

- de DESIGNER Ma”tre Beaud, notaire ˆ Caromb, pour la rŽdaction de
lÕacte.

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008  N°162/08
= = = = = = = = = = = = = = = = = =

CONVENTION DÕOCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC EN CENTRE-VILLAGE AVEC M.

DETANDT

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur BRUNET rappelle au Conseil Municipal le projet de Monsieur
DETANDT Michel et de Madame PETIT Gladys, domiciliés Place des 4 coins à
CAROMB.

Monsieur DETANDT Michel et Madame PETIT Gladys rénovent actuellement un
bâtiment Place des quatre coins et souhaitent aménager un accès à l’étage côté Place
BONNAVENTURE au moyen d’un escalier. Ils souhaitent également modifier les bacs



d’espaces verts qui sont contre leur maison pour reprendre l’étanchéité de la façade.
Monsieur DETANDT Michel et Madame PETIT Gladys demandent ainsi à la Mairie
l’autorisation :

!  D’implanter l’escalier permettant d’accéder à l’étage de leur bâtiment sur le
domaine public, côté Place Bonaventure

!  D’élargir la terrasse pour recréer des espaces verts côté promenade du
Ventoux.

En contrepartie, Monsieur DETANDT Michel et Madame PETIT Gladys s’engagent
à reculer leurs constructions le long de la Promenade du Ventoux afin d’agrandir les
trottoirs et à replanter les arbres qui auront été coupés.

Entendu lÕexposŽ de Monsieur BRUNET et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

LE CONSEIL MUNICIPAL

D E C I D E :

dÕAUTORISER M. le Maire ˆ signer avec M. DETANDT Michel et Madame
PETIT Gladys une convention dÕoccupation du domaine public relative au
projet dŽtaillŽ ci-dessus sous les conditions suivantes!:

Cette autorisation est par dŽfinition prŽcaire et rŽvocable.
En cas de changement de situation, Monsieur DETANDT Michel et Madame
PETIT Gladys seront dans l'obligation de dŽmolir l'ouvrage concernŽ et de
remettre en Žtat les lieux.

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008  N°163/08
= = = = = = = = = = = = = = = = = =

CONVENTION DÕOCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC EN CENTRE-VILLAGE AVEC LA CAVE

COOPERATIVE

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;



M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur BRUNET rappelle au Conseil Municipal le projet de La CAVE
COOPERATIVE à Caromb.

La cave souhaite clôturer son enceinte.

Elle a fait installer cet été des nouveaux pressoirs et a fait aménager une dalle pour
les bennes.

La CAVE COOPERATIVE St MARC demande ainsi à la Mairie l’autorisation
d’implanter le grillage en limite de propriété sur le domaine public contre la dalle des
pressoirs.

Entendu lÕexposŽ de Monsieur BRUNET et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

LE CONSEIL MUNICIPAL

D E C I D E :

dÕAUTORISER M. le Maire ˆ signer avec la Cave CoopŽrative St MARC une
convention dÕoccupation du domaine public relative au projet dŽtaillŽ ci-dessus
sous les conditions suivantes!:

!  La cave CoopŽrative devra attendre la dŽcision inscrite sur lÕarr•tŽ du
Maire concernant la DŽclaration PrŽalable DP 84!030 08 N 0059 dŽposŽe
en Mairie de CAROMB le 26/11/2008, avant dÕentamer les travaux
correspondants

!  Cette autorisation est par dŽfinition prŽcaire et rŽvocable.
En cas de changement de situation, la Cave CoopŽrative St MARC sera dans
l'obligation de dŽmolir l'ouvrage concernŽ et de remettre en Žtat les lieux.

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS



Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008  N°164/08
= = = = = = = = = = = = = = = = = =

CONVENTION DÕOCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
EN CENTRE-VILLAGE AVEC M. TACUSSEL et Mme

GRETER

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Monsieur BRUNET rappelle au Conseil Municipal le projet de Madame GRETER
Martine, domiciliée chemin de l’Arinier à CAROMB.

Madame GRETER Martine demande l’autorisation à la Mairie de reconstruire un
pont survolant le domaine public et lui permettant de passer de la parcelle section
cadastrée E n°460 à la parcelle cadastrée E n° 1953 dont elle est également propriétaire.

Entendu lÕexposŽ de Monsieur BRUNET et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,

LE CONSEIL MUNICIPAL

D E C I D E :

dÕAUTORISER M. le Maire ˆ signer avec Madame GRETER Martine une
convention dÕoccupation du domaine public relative au projet dŽtaillŽ ci-dessus
sous les conditions suivantes!:

!  Madame GRETER Martine devra dŽposer un dossier de dŽclaration
prŽalable pour la construction du pont



!  Madame GRETER Martine devra obtenir lÕautorisation des propriŽtaires
des autres parcelles de passer au dessus de leur propriŽtŽ

!  l'autorisation est par dŽfinition prŽcaire et rŽvocable. En cas de
changement de situation, Madame GRETER Martine sera dans
l'obligation de dŽmolir l'ouvrage concernŽ et de remettre en Žtat les lieux.

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement de CARPENTRAS

SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008  N°165/08
= = = = = = = = = = = = = = = = = =

ENGAGEMENT DE LA COMMUNE DANS LE PROCESSUS
DÕ!Ç!AGENDA 21!È

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

M. FREYCHET expose que Le développement durable et la gestion environnementale
globale deviennent depuis la conférence de « Rio en 1992 » des enjeux planétaires, dont la finalité
est de pouvoir se décliner à tous les niveaux, notamment nationaux et locaux.

Les Communautés et les Collectivités doivent s’impliquer fortement
sur cette voie dans la mesure où elles sont constamment soumises à
des évolutions et implications économiques, sociales, écologiques…

Nous devons construire un avenir durable qui offre un espoir et une
perspective aux générations futures. Il faut construire un avenir qui
réponde aux attentes des habitants, de tous les citoyens, des acteurs



socio-économiques et cela, à travers une démarche consultative et
de dialogue.

La Collectivité de s’est déjà engagée dans le secteur du
développement durable à travers un certain nombre d’actions allant
dans le sens des finalités recherchées à Rio :

- Le développement de la collecte sélective
- La mise en place d’un PLU
- Les études énergétiques visant à maîtriser, optimiser, réduire les

consommations
- Le développement de modes doux, pistes cyclables
- Les véhicules propres.

C’est en ce sens que la Collectivité, responsable et consciente des
enjeux environnementaux de notre avenir, souhaite dès à présent
s’engager sur un projet participatif bien plus ambitieux :

« l’Agenda 21. »

L’Agenda 21 :

C’est un programme d’envergure qui engage progressivement une
Collectivité sur le domaine du développement durable pour le
21ème  siècle, et ce, au travers d’actions précises. Cette démarche
basée sur la réalité du territoire, les enjeux, les contraintes de la vie,
ne se focalise pas uniquement sur le critère écologique, mais
détermine un axe de convergence pour des politiques économiques,
sociales et environnementales à mener.

Le leitmotiv étant de :
Replacer l’Etre Humain au centre des préoccupations, dans sa

dimension globale

La conférence de Rio de 1992 aura défini un ensemble d’axes, de
champs d’action :

• L’eau, l’air, les déchets, les transports, l’énergie,
la solidarité, l’éducation, le social, la coopération entre les peuples

et la coopération scientifique.

Cet Agenda 21 devrait permettre de :

- Communiquer, faire adhérer, sensibiliser
- Favoriser la transversalité des actions dans la collectivité
- Maîtriser les énergies
- Maîtriser les dépenses
- Développer la cohésion et l’action sociale

Et tout cela dans un concept de :

« CONCERTATION  ET  D’ADHESION  GENERALE »

Ce programme d’actions issu de l’adhésion générale se devra
d’être :

• un document fonctionnel, opérationnel et adapté aux compétences,
aux moyens techniques et financiers,



• réaliste et s’inscrira dans une stratégie locale d’actions qui devront
être régulièrement révisées, évaluées et ajustées.

Assistance d’un Bureau d’Etudes :

Pour accompagner la Collectivité, il sera bon de s’octroyer les
compétences d’un Bureau d’Etudes spécialisé, chargé d’une étude
préalable et d’un diagnostic qui aidera à définir les axes et
orientations et qui assistera, tout au long du projet, la Collectivité
dans la mise en œuvre, la gestion et l’évaluation de ses actions.

1ère étape : Le Diagnostic
2ème étape : L’analyse
3ème étape : Le Programme d’action, le suivi et

l’accompagnement de la Collectivité
4ème étape : L’Evaluation et l’ajustement

Les acteurs de l’Agenda 21 :

L’Agenda 21 est impulsé par une volonté politique forte et doit
donc avoir une légitimité incontestable.

Comité de conduite et de pilotage de ce projet :

- Des élus référents,
- Un chef de projet,
- Une équipe projet au sein des Services Municipaux pour une

transversalité d’action dans les services.

Un Comité de Développement Durable :

Sorte de Conseil de Développement Durable, ce sera un lieu de
rassemblement, de réflexion, de dialogue, de débat et de
concertation qui aura pour vocation de créer les synergies entre les
acteurs locaux impliqués.

On y retrouvera des représentants d’Associations, des Entreprises,
des Services Publics, des habitants, des acteurs socio-économiques
et toute personne concernée.

Ce Conseil travaillera par Forum, ateliers ou tout autre mode
d’action opportun au « Comité de Pilotage Agenda21 »

Les partenariats :

Dans cette démarche, des partenariats seront développés avec des
organismes visant à l’obtention de subventions, des compétences,
de la formation, comme ci-dessous : (Liste exhaustive et non
limitative)

- Le Conseil Régional PACA,
- Le Conseil Général 06,
- L’ARENE,
- Les Services de l’Etat,
- La DIREN,
- L’ADEME,
- Le CNFPT,
- Le CERTU,



- Le CSTB,

Considérant, l’intérêt de la Commune de générer un développement
durable,

LE CONSEIL,

Après avoir entendu l’intervention de 

Et après en avoir délibéré

DECIDE du lancement de la démarche visant à l’élaboration d’un
Agenda 21 à l’échelle locale,

DIT que les Elus référents du « Comité de Pilotage Agenda 21 »
sont les Elus des Délégations « 

AUTORISE Monsieur le Maire :

- A officialiser l’engagement de la commune sur une démarche de
mise en place d’un Agenda 21,

- A recourir à l’assistance d’un Bureau d’Etude spécialisé
susceptible de réaliser un diagnostic pertinent, d’accompagner la
collectivité tout au long de sa démarche de programmation et
d’évaluation,

- A demander toutes les subventions possibles auprès des divers
organismes susceptibles de financer cette mission d’assistance à
maître d’ouvrage pour l’élaboration de cet Agenda 21.

Entendu lÕexposŽ de Monsieur FREYCHET et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,
LE CONSEIL MUNICIPAL

D E C I D E :

DE

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Commune de CAROMB EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                 (Vaucluse)                    DU CONSEIL MUNICIPAL



Arrondissement de CARPENTRAS
SEANCE DU 16 DECEMBRE 2008  N°166/08

= = = = = = = = = = = = = = = = = =

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA
COMMUNE A LÕOFFICE DE TOURISME

L’an deux mille huit, le 16 dŽcembre, à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de
CAROMB, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du Conseil de
la Mairie, en session ordinaire du mois de décembre et sous la présidence de M. LŽopold MEYNAUD ,
Maire
Date de convocation!: 31 octobre 2008
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008)
Nombre de membres convoqués : 21
Etaient prŽsents : (17) M. Léopold MEYNAUD, Maire! ;
M. Richard BELLET, M. Jean Claude ALLEGRE,  M. André SIGNOURET, M. Joaquim BRUNET ,
Mme Danielle MICHEL , M. Daniel FAVETIER, Adjoints! ;
M. Jean Claude FREYCHET, Mme Christine TRAMIER , Mme Sylviane MAUTOUCHET,  M. Fabien
MONTANARI,  M. Gines CEREZUELA,  M. Gilles ROGIER,  Mme Béatrice VIAL,  Mme Isabelle
BRUSSET, M. Thierry BLOUVAC , Mme Claire PHILIPPE
Etaient absents!: (4) Mme Karine PEBRE (procuration à Mme Mautouchet), M. Eric SALVI  (excusé),
M. Pierre VALLET  (procuration à M. Montanari), M. Gérard MARCELLIN (excusé)
SecrŽtaire de sŽance : Mme Claire PHILIPPE (benjamine de l’Assemblée)
Assistait Žgalement ˆ la rŽunion : M. Xavier ROBERT, Directeur Général des Services
Date dÕaffichage!: 19 décembre 2008.

Sous réserve de l’adoption des nouveaux statuts de l’Office de Tourisme, M. le 1er Adjoint
propose au Conseil de désigner les représentants du Conseil Municipal prévus par les projets de
statut au sein de cet organisme.

Entendu lÕexposŽ de Monsieur le 1er Adjoint et apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,
LE CONSEIL MUNICIPAL

D E C I D E :

DE DESIGNER les conseillers suivants comme dŽlŽguŽs de la Commune ˆ
lÕOffice de Tourisme!:
 
M. AndrŽ SIGNOURET
M. Fabien MONTANARI
Mme Isabelle BRUSSET
M. Jean-Claude FREYCHET
M. GŽrard MARCELLIN
M. Richard BELLET

DELIBERATION ADOPTEE A LÕUNANIMITE DES MEMBRES
PRESENTS

Au registre sont les signatures. Fait et délibéré en Mairie, les
jour, mois et an que dessus.

Pour expédition certifiée conforme.
A CAROMB, Transmise le 19 décembre 2008

Le Maire,
LŽopold MEYNAUD




